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propositions appropnees concernant les priorites et la 
coordination des programmes ; 

2. Prie le Secretaire general de joindre a l'etat esti
matif des incidences financieres de chaque projet, qu'il 
communique conformement a !'article 33 du reglement 
interieur du Conseil economique et social, une indication 
approximative des delais necessaires a l'achevement du 
projet; 

3. Prie le Conseil economique et social ainsi que 
ses commissions techniques et regionales, lorsqu'ils 
examinent la mise en reuvre de la resolution 413 (V) 
de l'Assemblee generale, d'accorder une attention parti
culiere aux resultats obtenus en fonction des depenses 
engagees en matiere d'activites economiques et sociales 
et d'indiquer pour chaque projet le temps pendant 
lequel les credits sont valables, afin de faire en sorte 
qu'aucune activite a court terme ne prenne un caractere 
prolonge ou permanent sans un examen approfondi de 
l'ampleur et de l'utilite des services interesses et des 
autres facteurs pertinents ; 

4. Propose a l' attention des institutions specialisees, 
dans la mesure ou leurs dispositions organiques le per
mettent, d'envisager l'adoption de procedures analo
gues. 

C 
L' Assemblee generale, 

373eme seance pleniere, 
le 4 fevrier 1952. 

Prenant acte de la resolution 402 B (XIII) du Con
seil economique et social, en date du 17 septembre 1951, 
relative a la concentration des efforts et des ressources 
de !'Organisation des Nations Unies, clans les domaines 
economique et social, 

Reconnaissant que l'elaboration d'une politique et les 
mesures financieres et budgetaires correspondantes doi
vent etre etroitement coordonnees si l'on veut aboutir 
a une concentration effective des efforts et des res
sources, 

1. Prie le Secretaire general de preparer et de 
joindre en annexe a ses previsions budgetaires annuel
les une analyse, par domaine d'activite et par chapitre 
du budge~, du cotit estimatif, pour l'exercice considere, 
des activites d'ordre economique et social de !'Organi
sation des Nations Unies et de communiquer cette 
analyse au Conseil economique et social, au debut de 
la session ordinaire precedant immediatement la pro
chaine session ordinaire de l'Assemblee generate; 

2. Invite le Conseil economique et social a reviser, 
en consultation avec le Secretaire general, les methodes 
qu'il emploie pour etudier l'ordre de priorite relatif et 
les incidences financieres des nouveaux proj ets envi
sages, de maniere a faire porter son examen non seule
ment sur le fond de ces projets, mais aussi sur leurs 
rapports avec les activites deja entreprises clans le 

domaine en question, ce qui aiderait a l'etablissement 
d'un programme de travail equilibre et qui tienne 
compte des realites et faciliterait en outre l'examen 
ulterieur par 1' Assemblee generate des credits budge
taires afferents a ce programme ; 

3. Prie le Secretaire general de communiquer a 
l'Assemblee generate pour sa prochaine session. or~i
naire, et aussit6t que possible apres la session ordu~aire 
du Conseil economique et social precedant immed1ate
ment cette prochaine session ordinaire de 1' Assemblee 
generate, tous renseignements supplementaires relatifs 
aux decisions du Conseil et aux priorites que celui-ci 
aura pu etablir, de maniere a faciliter l'examen par 
l'Assemblee generate des affectations de credits en 
question; 

4. Recommande que l'Assemblee ajourne l'examen 
des chapitres des previsions budgetaires interessant les 
activites economiques et sociales jusqu'au moment ou 
elle aura ete saisie des renseignements supplementaires 
concernant Jes decisions du Conseil economique et 
social et ou le Comite consultatif pour Jes questions 
administratives et budgetaires aura fait rapport a ce 
sujet. 

373eme seance plenie-re, 
le 4 fevrier 1952. 

534 (VI), Coordination de l'action de l'Organi
sation des Nations Unies et de celle des 
institutions specialisees: programme des COD• 

ferences a tenir au siege et a Geneve 

L' Assemblee generate, 
C onsciente des responsabilites qui Jui incombent en 

matiere de coordination, en vertu des Articles 58, 60 
et 63 de la Charte, 

Ayant re,u avec satisfaction le rapport du Secretaire 
general sur la coordination des services a Geneve8

, 

Avant note en oarticulier qu'il importe d'arreter un 
schema de base des conferences des Nations Unies a 
Geneve qui permettrait d'utiliser les facilites disponi
bles a Geneve et au siege de la fac;on la plus efficace et 
de realiser eventuellement des economies sur le montant 
global des depenses de !'Organisation des Nations Unies 
et des institutions specialisees, 

Prie le Secretaire general, apres consultation avec 
les Directeurs generaux des institutions specialisees et 
Jes principaux organes interesses de !'Organisation des 
Nations Unies, de preparer un tel schema annuel des 
conferences pour qu'il soit soumis a l'Assemblee gene
rale a sa prochaine session ordinaire. 

373eme seance pleniere, 
le 4 fevrier 1952. 

• Documents officiels de l'Assemblee generale, sixieme ses
sion, Annexes, point 28 de l'ordre du jour, document A/C.2 
&3/103 - A/C.5/460. 




